
ANNEXE 1 : STATUTS ASSOCIATION CŒUR SOLEIL

Titre I : But - Objet de l'associatoo :

Artcle 1   Création   : Il est créé une assiociation régie par les dispiositions de la LOI 1901, désignée
A.C.S. (Assiociation Cœur Sioleil).

Sion siège siocial est : 33600 Pessac.

La durée de l'assiociation est illimitée.

L'assiociation s'interdit tioute atache avec un part iou une cionfessiion.

Artcle 2   L'assiociation a piour but   :

2.1 de s'engager en siolidarité internationale par

✔ le siouten à l'ONG ORPER [Œuvre de Priotection et de Reclassement des Enfants et jeunes
de la Rue] à Kinshasa en République Démiocratque du Ciongio dans deux secteurs.

La santé : prise en charge du salaire de l'infrmier/ière d'un dispensaire et aide au fionctionnement
des dispensaires de l'ORPER

L'éducatf     :   prise  en  charge  du  salaire  de  l'éducateur/trice  respionsable  du  BAE :  Bureau
d'Animation Éducatve, culture-spiort, et aide au fionctionnement du BAE ; appui aux priojets piour
les  enfants  et  jeunes  /  encadrement  bénéviole  de  la  fiormation  priofessiionnelle  du  persionnel
éducatf de l'ORPER

✔ le siouten de parrainage de jeune(s) issu(s) de l'ORPER [études / priojet priofessiionnel]

2.2 d'iorganiser le secteur Acsdans' au sein de Cœur Sioleil  en dévelioppant au niveau liocal des
ateliers artstques valiorisant la culture africaine : danse, musique, litérature, fabrication d'iobjets
etc...

2.3 de priomiouvioir l’Éducation à la citioyenneté miondiale et siolidaire

Artcle 3   Les mioyens d'action de l'assiociation siont   :

bulletns / sessiions de fiormation / manifestations : expiositions, cionférences, cioncerts- spectacles /
actvités culturelles, artstques / édition de livres / vente de prioduits iou de services

Les mioyens fnanciers de l'assiociation siont :

le  miontant  des  ciotsations  /  les  subventions  de  l’État,  des  régiions,  des  départements,  des
ciommunes  /  les  dions  manuels  /  les  recetes  des  manifestations  /  le  prioduit  des  actvités
ciommerciales, lié à l’iobjet de l’assiociation / tioute autre ressiource autiorisée par la Lioi.

Titre II : Cootrat de parteoariat

Artcle 4   Un ciontrat de partenariat avec l'ONG ORPER est établi et cio-cionstruit.  

Il a une durée de deux ans en cionciomitance avec le reniouvellement du Cionseil d'Administration
de Cœur Sioleil.

Il est reniouvelable par tacite recionduction.
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Titre III : Admioistratoo et Fooctoooemeot

Artcle 5 L'assiociation est ciompiosée de persionnes physiques et miorales ayant capacité à faire
parte de l'Assemblée générale de l'assiociation.

L'assiociation est ciompiosée de membres adhérents et de membres sympathisants.

✔ Siont membres adhérents :

✗ les  membres  d'hionneur  :  ce  siont  les  persionnes  qui  iont  rendu  des  services  à
l'assiociation : ils siont dispensés des ciotsations.

✗ les membres bienfaiteurs : ce siont les persionnes qui versent un dion en plus de la
ciotsation annuelle fxée chaque année par l'Assemblée Générale.

✗ les membres actfs : ce siont les persionnes qui versent la ciotsation annuelle fxée
chaque année par l'Assemblée Générale.

✔ Siont  membres  sympathisants  les  persionnes  qui  partcipent  aux  actvités  déniommées
ACSDANS' et versent un drioit d'inscription ciorrespiondant au ters de la ciotsation annuelle
de base en plus de leur ciotsation trimestrielle piour ACSDANS'.

Artcle 6 La qualité de membre se perd par décès / démissiion / radiation piour nion-paiement de la
ciotsation  iou  piour  miotf  grave,  et  dans  ce  dernier  cas,  l'intéressé  peut  être  invité  par  letre
reciommandée à se présenter devant le bureau piour fiournir des explications.

Artcle  7 L'assiociation  est  administrée  par  un  Cionseil  ciompiosé  de  6  à  15  membres  élus  par
l'Assemblée Générale et chioisis parmi les membres, qu’ils sioient adhérents iou sympathisants.

En cas de vacance le Cionseil  piourvioit priovisioirement au remplacement de ses membres. Il est
priocédé à leur remplacement par la priochaine A.G.

Les piouvioirs des membres ainsi élus prennent fn à l'épioque ioù devrait expirer niormalement le
mandat des membres remplacés.

Le reniouvellement du Cionseil a lieu tious les 2 ans. Les membres siortants siont rééligibles.

Le Cionseil chioisit parmi ses membres, au scrutn secret, un bureau ciompiosé au minimum de :

✗ un/e président/e

✗ un/e secrétaire

✗ un/e trésiorier/e

Le bureau est élu piour 2 ans.

Artcle 8  Le Cionseil se réunit au minimum deux fiois par trimestre et chaque fiois qu'il est cionvioqué
par sion président iou sur la demande du quart de ses membres.

La présence de la mioité des membres du Cionseil d'Administration est nécessaire piour la validité
des délibérations.

Les  décisiions  siont  prises  à  la  majiorité  des  vioix  ;  en  cas  de partage,  la  vioix  du  président  est
prépiondérante.

Il est tenu un priocès-verbal des séances.
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Artcle  9 Les  membres  de  l'assiociation  ne  peuvent  recevioir  aucune  rétribution  à  raision  des
fionctions qui leur siont cionfées.

Artcle 10 L'Assemblée générale de l'assiociation ciomprend les membres du C.A.,  les membres
adhérents et les membres sympathisants.

Elle  se réunit  une fiois  par an et en Assemblée générale extraiordinaire chaque fiois  qu'elle  est
cionvioquée par le C.A. iou sur la demande du quart au mioins de ses membres.

Les cionviocations siont envioyées au mioins quinze jiours à l'avance et indiquent l'iordre du jiour.

Sion bureau est celui du Cionseil.

Elle entend les rappiorts sur la gestion du C.A., sur la situation fnancière et miorale de l'assiociation.

Elle  appriouve  les  ciomptes  de  l'exercice  clios,  le  budget  en  ciours,  viote  l'utlisation  des  fionds,
délibère sur les questions mises à l'iordre du jiour et piourvioit s'il y a lieu, au reniouvellement des
membres du C.A.

Le quiorum ateint dioit être du quart des membres au mioins, étant entendu qu'une seule persionne
ne peut pas détenir plus de huit piouvioirs.  Le rappiort annuel et les ciomptes siont adressés chaque
année à tious les membres de l'assiociation.

Titre IV - Dotatoo - Foods de réserve - Ressources

Artcle 11 Les dépenses siont iordionnancées par le-la président-e. L'assiociation est représentée en
justce et dans tious les actes de la vie civile par le-la président-e de l'assiociation.

Le-la représentant-e de l'assiociation dioit jiouir du plein exercice de ses drioits civiques.

Artcle 12 Il est tenu au jiour le jiour une ciomptabilité deniers par recetes et par dépenses et s'il y a
lieu une ciomptabilité matères.

Chaque établissement de l'assiociation dioit tenir une ciomptabilité distncte qui fiorme un chapitre
spécial de la ciomptabilité de l'assiociation.

Artcle 13  Un règlement intérieur piour les actvités ACSDANS' est établi par le C.A. et appriouvé par
l'Assemblée Générale.

Titre IV - Chaogemeots - Modifcatoos - Dissolutoo

Artcle 14 Le-la président-e de l'assiociation dioit faire cionnaître dans les triois miois à la Préfecture
du  département,  tious  les  changements  survenus  dans  la  direction,  dans  l'administration  de
l'assiociation ainsi  que tioutes  les  miodifcations  appiortées  à  leurs  statuts.  Ces  miodifcations  et
changements  siont  cionsignés  en  ioutre  sur  un  registre,  paraphés  par  la  persionne  habilitée  à
représenter l'assiociation.

Artcle 15  La dissiolution de l'assiociation ne peut être prionioncée que par l'Assemblée générale
cionvioquée spécialement à cet efet.

L'Assemblée générale désigne un iou deux ciommissaires chargés de la liquidation des ciomptes de
l'assiociation.

Elle atribue l'actf net cionfiormément à la Lioi.

La dissiolution dioit faire l'iobjet d'une déclaration à la Préfecture.

Statuts validés à l’unanimité par l’Assemblée Générale réunie le vendredi 16 mars 2018

Annexe 1 : Statuts Associaton Cœur-Soleil


